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2. DURÉE

Le présent engagement commence le 11 juin 2012
pour se terminer le 10 juin 2017, sous réserve des dispo-
sitions de l’article 4.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, Me Duquette
reçoit un traitement annuel de 110 530 $.

Ce traitement sera révisé selon les règles applicables
à une membre d’un organisme du gouvernement du
niveau 3.

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur
à temps plein adoptées par le gouvernement par le
décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à
Me Duquette comme membre d’un organisme du gouver-
nement du niveau 3 .

Dans le cas où les dispositions de ce décret sont incon-
ciliables avec les dispositions contenues au présent décret,
ces dernières s’appliqueront.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent :

4.1 Démission

Me Duquette peut démissionner de son poste de régis-
seuse de la Régie, sans pénalité, après avoir donné un
avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Me Duquette consent également à ce que le gouverne-
ment révoque en tout temps le présent engagement, sans
préavis ni indemnité, pour raisons de malversation,
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité,
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Échéance

Malgré l’expiration de son mandat, le président de la
Régie pourra permettre à Me Duquette de continuer l’étude
d’une demande dont elle a été saisie et en décider. Elle sera
alors rémunérée sur la base d’un taux horaire calculé en
fonction de son traitement annuel.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de Me Duquette
se termine le 10 juin 2017. Dans le cas où le ministre
responsable a l’intention de recommander au gouverne-
ment le renouvellement de son mandat à titre de régis-
seuse de la Régie, il l’en avisera au plus tard six mois
avant l’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de régisseuse de la Régie,
Me Duquette recevra, le cas échéant, une allocation de
transition aux conditions et suivant les modalités pré-
vues à la section 5 du chapitre II des Règles concernant
la rémunération et les autres conditions de travail des
titulaires d’un emploi supérieur à temps plein adoptées
par le gouvernement par le décret numéro 450-2007 du
20 juin 2007.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

____________________ _______________________
LISE DUQUETTE MADELEINE PAULIN,

secrétaire générale associée

57608

Gouvernement du Québec

Décret 454-2012, 2 mai 2012
CONCERNANT le renouvellement du mandat de mon-
sieur Martin Trépanier comme président du conseil
d’administration de l’Office des personnes handicapées
du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 6 de la
Loi assurant l’exercice des droits des personnes handica-
pées en vue de leur intégration scolaire, professionnelle
et sociale (L.R.Q., c. E-20.1) prévoit que le conseil
d’administration de l’Office des personnes handicapées
du Québec est composé de seize membres ayant droit de
vote, dont un directeur général, tous nommés par le
gouvernement;
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ATTENDU QUE le paragraphe a du deuxième alinéa de
l’article 6 de cette loi prévoit que onze personnes sont
désignées après consultation des associations de personnes
handicapées les plus représentatives des diverses régions
du Québec et des divers types de déficiences, dont neuf
sont lors de leur nomination des personnes handicapées
ou des parents ou conjoints de personnes handicapées;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 6.2 de
cette loi prévoit qu’après consultation des membres du
conseil d’administration visés à l’article 6 de cette loi
mais autres que le directeur général, le gouvernement
nomme, parmi les personnes handicapées ou parents ou
conjoints de personnes handicapées visés au paragraphe a
de ce même article, un président;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 860-2007 du
3 octobre 2007, monsieur Martin Trépanier a été nommé
président du conseil d’administration de l’Office des
personnes handicapées du Québec, qu’il a été nommé de
nouveau membre du conseil d’administration, à titre de
personne handicapée, en vertu du décret numéro 96-2012
du 16 février 2012 et qu’il y a lieu de le nommer de
nouveau président de ce conseil d’administration;

ATTENDU QUE les membres du conseil d’administra-
tion visés à l’article 6 de cette loi, autres que le directeur
général, ont été consultés;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux et
de la ministre déléguée aux Services sociaux :

QUE monsieur Martin Trépanier, agent de coordination,
Regroupement des Associations de personnes handica-
pées de la Gaspésie (Îles-de-la-Madeleine), soit nommé
de nouveau, à compter des présentes, président du conseil
d’administration de l’Office des personnes handicapées
du Québec pour la durée non écoulée de son mandat de
membre.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

57609

Gouvernement du Québec

Décret 455-2012, 2 mai 2012
CONCERNANT la composition et le mandat de la déléga-
tion québécoise aux conférences provinciale-territoriale
et fédérale-provinciale-territoriale des ministres respon-
sables de la gestion des urgences qui se tiendront les
3 et 4 mai 2012

ATTENDU QUE se tiendront à Victoria (Colombie-
Britannique), les 3 et 4 mai 2012, les conférences
provinciale-territoriale et fédérale-provinciale-territoriale
des ministres responsables de la gestion des urgences;

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que toute
délégation officielle du Québec à une conférence minis-
térielle fédérale, provinciale ou interprovinciale soit cons-
tituée et mandatée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique et du ministre
responsable des Affaires intergouvernementales cana-
diennes et de la Francophonie canadienne :

QU’une délégation québécoise représente le Québec aux
conférences provinciale-territoriale et fédérale-provinciale-
territoriale des ministres responsables de la gestion des
urgences qui se tiendront les 3 et 4 mai 2012;

QUE monsieur Guy Laroche, sous-ministre associé de
la Direction générale de la sécurité civile et de la sécurité
incendie du ministère de la Sécurité publique, dirige la
délégation québécoise à ces conférences;

QUE la délégation soit composée, outre le sous-ministre
associé, de :

— madame Véronyck Fontaine, coordonnatrice des
relations intergouvernementales, ministère de la Sécurité
publique

— madame Claire Robitaille, conseillère en relations
intergouvernementales, Secrétariat aux affaires intergou-
vernementales canadiennes;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer les
positions du gouvernement du Québec, conformément à
la décision du Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN

57610
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